
OBJECTIF

Par une aide à la formation :
- Faciliter l’accès et le retour à l’emploi des
franc-comtois. 
- Apporter une réponse rapide adaptée aux
problèmes de recrutement de main d’œuvre
qualifiée.
- Favoriser le développement des entreprises
franc-comtoises.

BÉNÉFICIAIRES

D e m a n d e u rs d’emploi non qu a l i fiés ou aya n t
une qu a l i fication inadaptée ou obsolète. En
p ri o ri té, les ch ô m e u rs de longue durée, les
a l l o c a ta i res et ayants droit du RMI, les per-
sonnes titulaires ou issues d’un CES, d’un
CEC, les trava i l l e u rs handicapés, les per-
sonnes issues d’une st ru c t u re d’insertion par
l’économie, les demandeurs d’emploi de plus
de 50 ans, les personnes résidant dans un
qu a rtier qu a l i fié de sensible.

EMPLOYEURS

Tous les emp l oye u rs sauf l'État, les collectivité s
te rri to riales, les établissements publics non
a s s u j ettis au financement des fo rmations en
a l te rnance, les emp l oye u rs de concierge, d'em-
p l oyés de maison et d'assista n tes mate rn e l l e s .

STATUT ET RÉMUNÉRATION

S a l a ri é .

DURÉE

Pour être éligible à l’aide, l’emploi doit être ré a-
lisé en Fra n ch e - C o m té en contrat à duré e
i n d é te rminée à te mps plein ou à te mps partiel ou
en contrat à durée déte rminée d’au moins un an. 

CARACTÉRISTIQUES

Le Conseil régional accorde une aide à la fo r-
mation de 80 F maximum pour to u te heure de
fo rmation réalisée pendant le te mps de trava i l
dans la limite de 200 heures (400 heure s
pour les publics pri o ri ta i res). 50 % du coût de
la fo rmation est ve rsé à la signature de la
c o nvention, le solde à la fin de la ré a l i s a t i o n
du plan de fo rm a t i o n .

PROCÉDURE - SERVICE ADMINISTRATIF COMPÉTENT

To u te demande d’aide à la fo rmation doit
ê t re fo rmulée avant l’embauche. Après ins-
t ruction du dossier, la décision est not i fiée à
l ’ e mp l oyeur avec une proposition de conve n-
tion en cas de décision favo ra b l e .

CONTACT

Conseil régional - ANPE - Espaces jeunes -
O rganisations patronales, pro fe s s i o n n e l l e s ,
C h a m b res consulaires inte rvenant dans les dis-
p o s i t i fs du Conseil ré g i o n a l .
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